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Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
décrète ce qui suit : 
 
Art. 1 Modifications 
La loi portant règlement du Grand Conseil de la République et canton de 
Genève, du 13 septembre 1985, est modifiée comme suit : 
 

Art. 97, al. 2 (nouvelle teneur) et al. 3 (nouveau, les al. 3 à 5 anciens 
devenant les al. 4 à 6) 

2 Exceptionnellement, le Grand Conseil peut, sur proposition d'un député, 
décider en tout temps de modifier l'ordre du jour, à la majorité des deux tiers 
des membres présents. 
3 Lors de chaque session, les demandes de modifications de l'ordre du jour 
formées par les députés sont limitées à deux par groupe parlementaire. Sont 
réservées les demandes formées par un député au nom du bureau ou d'une 
commission unanime. 
 

Art. 2  Entrée en vigueur 
La présente loi entre en vigueur le lendemain de sa promulgation dans la 
Feuille d’avis officielle. 
 


